
GROUPE ALLIN D'INVESTISSEMENT ET D'ADMINISTRATION
Société à responsabilité limitée à associé unique
au capital de 650 100 euros
Siège social : 59 Ter Boulevard de Courtais
 03100 MONTLUCON
 RCS MONTLUCON 504 901 299

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS
DE L'ASSOCIÉ UNIQUE 

Monsieur Philippe ALLIN,

Propriétaire de la totalité des 65 010 parts sociales de 10 euros composant le capital social de la 
Société GROUPE ALLIN D'INVESTISSEMENT ET D'ADMINISTRATION,

Associé Unique et seul gérant de ladite Société,

A pris les décisions suivantes :

- Approbation de la valeur des biens composant l'actif social et des avantages particuliers éventuels,

- Transformation de la Société en société par actions simplifiée,

- Adoption des statuts de la Société sous sa nouvelle forme,

- Nomination du Président,

- Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

PREMIÈRE DÉCISION

L'Associé Unique, au vu du rapport du Commissaire à la transformation qu'il a désigné, sur 
l'évaluation des biens composant l'actif social et les avantages particuliers, conformément aux 
dispositions de l'article L. 224-3 du Code de commerce, approuve expressément cette évaluation et 
constate qu'aucun avantage particulier n'a été consenti.

L'Associé Unique prend acte de ce que le rapport atteste que le montant des capitaux propres est au 
moins égal au capital social.

DEUXIÈME DÉCISION

L'Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport du Commissaire à la transformation sur la 
situation de la Société et sur l'évaluation des biens composant l'actif social et les éventuels avantages 
particuliers établi conformément aux dispositions des articles L. 223-43 alinéa 3 et L. 224-3 du Code 
de commerce, et après avoir constaté que les conditions légales étaient réunies, décide de 
transformer la Société en société par actions simplifiée comportant un seul associé à compter de ce 
jour.

Cette transformation régulièrement effectuée n'entraînera pas la création d'une personne morale 
nouvelle.

La durée de la Société, son objet et son siège social ne sont pas modifiés.
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Son capital reste fixé à la somme de 650 100 euros. Il sera désormais divisé en 65 010 actions de 
10 euros chacune, entièrement libérées et toutes détenues par l'Associé Unique.

TROISIÈME DÉCISION

En conséquence de la décision de transformation de la Société en société par actions simplifiée qui 
précède, l'Associé Unique adopte article par article, puis dans son ensemble, le texte des statuts de la 
Société sous sa nouvelle forme, dont un exemplaire demeurera annexé au présent procès-verbal.

QUATRIÈME DÉCISION

L'Associé Unique décide qu'il exercera les fonctions de Président de la Société pour une durée 
illimitée

Conformément aux dispositions des nouveaux statuts, le Président assumera, sous sa responsabilité, 
la direction générale de la Société et représentera celle-ci à l'égard des tiers.

Il est investi dans les limites légales des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au 
nom de la Société.

CINQUIÈME DÉCISION

L'Associé Unique, comme conséquence de l'adoption des décisions qui précèdent, constate que la 
transformation de la Société en société par actions simplifiée est définitivement réalisée.

SIXIÈME DÉCISION

L'Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit.

De tout ce que dessus, il a été établi le présent procès-verbal signé par l'Associé Unique et consigné 
sur le registre de ses décisions.

MODALITES DE SIGNATURE

Procédé de signature électronique 

La signature du présent acte sous seing privé intervient au moyen d’un procédé de signature 
électronique fourni par un prestataire spécialisé en ce domaine, la société DOCUSIGN FRANCE, 
société par actions simplifiée, dont le siège social est situé Immeuble Central Park, 9-15 rue Maurice 
Mallet, 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, France, ayant pour numéro d'identification 812 611 150 RCS 
NANTERRE (« DocuSign »).  

Le soussigné aux présentes accepte irrévocablement (i) le recours à la Solution DocuSign à l’effet de 
procéder à une signature électronique et (ii) signe le présent acte au moyen de la Solution DocuSign. 

Convention sur la preuve 

Le soussigné prend acte et convient de l’application des dispositions de l’article 1366 du Code civil 
selon lequel : « L'écrit électronique a la même force probante que l'écrit sur support papier, sous 
réserve que puisse être dûment identifiée la personne dont il émane et qu'il soit établi et conservé 
dans des conditions de nature à en garantir l'intégrité ».  

Il prend pareillement acte et convient de l’application des dispositions l’article 1367 du Code civil selon 
lequel : « La signature nécessaire à la perfection d'un acte juridique identifie son auteur. Elle 
manifeste son consentement aux obligations qui découlent de cet acte. Quand elle est apposée par 
un officier public, elle confère l'authenticité à l'acte. Lorsqu'elle est électronique, elle consiste en 
l'usage d'un procédé fiable d'identification garantissant son lien avec l'acte auquel elle s'attache. La 
fiabilité de ce procédé est présumée, jusqu'à preuve contraire, lorsque la signature électronique est 
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créée, l'identité du signataire assurée et l'intégrité de l'acte garantie, dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat ».  

Il reconnaît et accepte que (i) la conservation par DocuSign du présent acte et de l’ensemble des 
informations y afférent stockés et/ou signés électroniquement permet de satisfaire à l’exigence de 
fiabilité et d’intégrité dans le temps au sens des dispositions de l’article 1379 du Code civil, (ii) 
l’horodatage du présent acte et de la signature électronique lui est opposable et fera foi et (iii) la 
signature électronique des présentes selon le parcours proposé par la Solution DocuSign correspond 
à un degré́ de fiabilité́ suffisant pour identifier sa signature et garantir son lien avec le présent acte 
auquel sa signature est attachée.  

Il reconnaît et accepte expressément que le présent acte signé au moyen de la Solution DocuSign (i) 
constituera l’original des présentes, (ii) constituera une preuve par écrit, au sens des articles 1364 et 
suivants du Code civil, (iii) pourra valablement être opposé afin de solliciter son exécution et (iv) 
pourra valablement être produit en justice. 

Le présent article constitue une convention de preuve au sens de l’article 1368 du Code civil. 

Le 

L'Associé Unique
Philippe ALLIN
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